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Public Visé 

Responsables d’exploitation, chefs de secteur, chefs de centrale, 
agents techniques de centrale, agents technico-commerciaux.

Objectifs 

Respecter les dispositions réglementaires dans l’ensemble de ses activités en relation avec les prestataires de transport du Béton Prêt à l’Emploi.

Pré Requis 

Avoir une première expérience dans le transport

Parcours pédagogique

Partie 1: La Réglementation Générale sur le transport concernant le chargement et déchargement :
1-Opération de chargement et déchargement sur véhicule routier

Le risque routier

Le cadre du législateur

Les normes référentielles

Les différents acteurs de la  logistique

Le contrat de vente, Le contrat de transport

La règlementation transport 

La matrice des responsabilités
2-Le Contrat de transport
3- Le Protocole de Sécurité
4- Les consignes Générales de vente
5- Le Bon de Livraison
6- La lettre de voiture

Partie 2: La Réglementation sur les temps de conduite dans le transport camion-toupie : 
1-Comment respecter les temps de conduite ?

Les temps à respecter pour le conducteur
La conduite continue, journalière, hebdomadaire, par quinzaine

2-Réglementation sur la partie Administrative et le matériel à posséder dans le camion
3-Les Infractions des temps de conduite et de repos
4-La réglementation transport routier, c’est compliqué ?

RSE

Code du Travail
5-Les autres obligations liées à la réglementation transport routier
6-Mises en situation :

Exercice sur l’amplitude de travail et le temps de service

Exercice  d’un planning entre l’amplitude de travail et le temps de service, de repos et heures travaillées

Jour1Heures

Durée

7.00
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Méthodes et moyens pédagogiques

Exposés. Etudes de cas pratiques.

Objectifs pédagogiques
•	Identifier les obligations du donneur d’ordre vis-à-vis de ses prestataires transport 
•	Identifier les obligations des prestataires transport
•	Distinguer les périmètres de responsabilités à chacune des étapes de la relation entre les acteurs (chargement sur centrale, transport sur 
route, déchargement sur chantier)
•	Intégrer les réglementations pour optimiser ses méthodes de travail en relation avec les prestataires transport et les clients destinataires

• Feuille d’émargement journalière
• Clôture de stage : fiche de satisfaction du stagiaire
• Attestation de stage

Méthodes et modalités d'évaluation

Conditions d'accueil et d'accès des publics en situation de handicap (locaux, adaptation des moyens de la prestation). Veuillez contacter le 
Référent handicap M.Olivier PRAT 06.84.24.05.76. / olivier.prat@ecirtp.fr

Modalités d'Accessibilité

Effectif

De 5 à 8 Personnes

Contactez-nous !
Cédric CHAOUI
Responsable Formation Carrières et Matériaux
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